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Implication du MEDEF Loire  

dans le Développement Durable 
 
 
Faire le choix du développement durable, dans un contexte économique difficile ne s’impose 
pas d’emblée pour une PME. Cependant ce choix d’intégrer une démarche de développement 
durable peut présenter plusieurs avantages dès lors que le dirigeant en perçoit l’opportunité. 
S’engager sur la voie du Développement Durable constitue alors pour l’entreprise un moyen de 
redéfinir sa stratégie, et à court terme, un facteur de performance, de pérennité et 
d’intégration. 
 

Le MEDEF Loire, consciente de ces enjeux majeurs que représentent pour les entreprises les 
questions sociales, environnementales et économiques, s’est engagé très rapidement sur la 
voie du Développement Durable. 
 
En Juin 2003, suite à la création d’un Comité de Développement Durable, le MEDEF national a 
édité un fascicule « Développement Durable et PME ». Ce livret a été mis à la disposition 

des entreprises pour les préparer à cette évolution. 
 
Le MEDEF Loire a participé activement à l’élaboration de la démarche collective « 21 pour 
durer », opération pilotée par l’ARACQ (Association Régionale pour l’Amélioration de la 
Compétitivité par la Qualité). 
 
Cette opération a réuni 21 entreprises de la Loire autour d’un projet commun : celui de 

mobiliser l’ensemble du personnel autour des principes fondamentaux du 
Développement Durable qui sont la prévention, la responsabilité et une participation 
active à une démarche d’amélioration continue. 
  
L’opération proposée aux entreprises s’est organisée autour de l’expérimentation du Guide SD 
21000 (Guide de Bonnes Pratiques pour le Développement Durable, élaboré par l’Ecole des 

Mines de Saint-Etienne et l’AFNOR). Cette expérimentation a été réalisée dans plusieurs 
régions (81 entreprises dans toute la France). Les entreprises de la Loire sont largement 
représentées puisqu’elles représentent le quart des entreprises françaises à avoir intégré une 
démarche de Développement Durable. 
 
A une mobilisation forte des entreprises, s’est ajoutée une mobilisation forte de notre 
territoire : implication de nombreux acteurs de notre territoire et de travail en réseau entre :  

- la CCI de Saint-Etienne / Montbrison 
- le CIRIDD 
- l’ECOLE DES MINES de Saint-Etienne 
- l’UIMM Loire 
- le MEDEF Loire 
- et l’ARACQ. 

 
Une démarche de développement durable doit s’appuyer sur un suivi de données. Pour cela les 
entreprises doivent se doter d’indicateurs et de tableaux de bord. 

C’est en relançant les démarches de management intégré Qualité - Sécurité - Environnement 
que nous pourrons « tirer vers le haut » les entreprises et les accompagner.  

Nous aurons besoin de fédérer pour y parvenir et de développer des réseaux : 

- entre les entreprises 

- entre les entreprises et les collectivités locales 
- entre les collectivités locales, les acteurs économiques et les établissements supérieurs. 
 

Le MEDEF Loire s’inscrit d’ores et déjà dans cette nouvelle dynamique de 
développement pour le territoire de la Loire. 
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Le MEDEF Loire est également présent au travers des actions menées par l’ARACQ : 

 
 

- Le Club Qualité - Sécurité - Environnement et Développement Durable de la 
Loire 

Le Club Qualité – Sécurité – Environnement  
Lancé en Février 2000, suite à l’action « LOIRE 2002 » (accompagnement des entreprises 
au management de l’environnement) par la CCI de St-Etienne/Montbrison, la CCI de 

Roanne et l’ARACQ. 
  
Le 24 Janvier 2006, au cours d’une conférence de presse qui s’est tenue dans l’entreprise 
NIGAY à Feurs, un nouveau Club a été officialisé qui réunit et fédère la CCI de Saint-
Etienne/Montbrison, la CCI du Roannais, l’ALSAPE, le CIRIDD et l’ARACQ.  
 
Il porte le nom de Club QSE et Développement Durable de la Loire et permet, à travers une 

mutualisation de moyens, de faire progresser ensemble les entreprises de la Loire. 
 
Quelques chiffres clés :  

Sur les 71 adhérents de l’ARACQ : 
- 39 sont certifiés (Qualité ou Sécurité ou Environnement) 
- 31 sont certifiés ISO 9001 

- 16 sont certifiés ISO 14001 
- 12 sont certifiés ISO 9001 et ISO 14001 
 
Les entreprises adhérentes à l’ARACQ représentent 23 % des entreprises 
certifiées ISO 14001 de la Loire. 

 
 

- L’opération collective d’AUDITS CROISES (dans le cadre du Club QSE - DD de la 
Loire) 

Lancée en Avril dans le cadre de ce Club, cette action est pilotée par l’ARACQ.  

Cette démarche est destinée aux entreprises de toutes tailles, disposant d’un système de 
management QSE en place ou en cours, certifiées ou non. 

Le principe de l’échange est le fondement de la démarche. L’objectif pour les entreprises 

est de bénéficier d’une vision externe et de développer les échange de bonnes pratiques. 

 

- Opération de Développement Durable en Haute-Savoie « Engagement 21 » 

L’ARACQ a participé au montage de cette opération qui s’appuie sur l’expérience réussie de 
« 21 pour durer ». 

Aujourd’hui, l’ARACQ parraine cette opération appelée « Engagement 21 » qui est conduite 
par PRIORITERRE (avec le concours de la CCI de Haute-Savoie et de la Chambre des 

Métiers et de l’Artisanat de Haute-Savoie).  

 

- Le Livret Développement Durable  

L’ARACQ va éditer un livret sur les bonnes pratiques de Développement Durable relevées 
dans les entreprises ayant participé à l’opération « 21 pour durer ». 

La CCI de Saint-Etienne/Montbrison et le CIRIDD participeront avec l’ARACQ à l’écriture de 

ce livret. 

Ce livret sera remis aux entreprises rhônalpines lors de la semaine du Développement 
Durable en Avril 2008. 
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- L’après « 21 pour durer » 

Grâce à l’opération « 21 pour durer », nous avons participé à la sensibilisation des 
entreprises au Développement Durable. Aujourd’hui, nous nous devons de les accompagner 
dans leurs plans d’actions et d’améliorations, puisque l’expérimentation réalisée a été un 
premier bilan de l’existant. 

L’AFNOR (qui a piloté l’expérimentation SD 2100 auprès de 15 entreprises rhônalpines) a 
souhaité qu’une seule suite d’action soit menée en Rhône-Alpes et que le pilotage serait 
assuré par l’ARACQ. Le CETIM est également d’accord sur le principe. 

Les partenaires de la 1ère opération : la CCI de Saint-Etienne/Montbrison et le CIRIDD 
seront présents sur cette suite. 

Les séances de travail ont démarré le 04 Octobre 2007. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 


